
PRESENTATION DES RSU 2024
COMITE SOCIAL TERRITORIAL DEPARTEMENTAL



Rapport sur l’Etat de la Collectivité

La loi du 6 août 2019 de transformation de la fonction
publique a créé l’obligation d’élaborer chaque année un
rapport social unique alimenté par une base de données
sociales.

Le Décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la
base de données sociales et au Rapport Social Unique dans la
fonction publique a précisé le champ et l’utilisation de la base
de données sociales.

Un Arrêté du 10 décembre 2021 fixe pour la FPT la liste des
indicateurs* contenus dans la base de données sociales.
* Plus de 90 indicateurs RH

Qu’est-ce que le Rapport Social Unique RSU?
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CAMPAGNE 2024

Lancement de la campagne par mail RSU@cdg72.fr avec courrier signé du 
Président à l’ensemble des collectivités du département le 22 avril 2025, 
date de retour souhaité le 30 septembre.

➔ Organisation de 2 webinaires les 13 mai et 23 mai pour aide à la saisie

➔ Page dédiée au RSU sur le site avec mise en ligne de tutoriels vidéo et 
guide de saisie.

➔ Permanences téléphoniques assurées par l’équipe RSU : Alexandra 
BARREAU; Cécile GARDUNO; Laïla CHAUVEAU tous les matins pour 
répondre aux questions et aide à la saisie.

➔ 3 relances par mail 08/07 et 15/09 et 03/10 pour envisager une 
présentation au CST du 27 novembre 2025

➔ Relance et accompagnement soutenus : 560h dédiées au RSU sur 8 mois

➔ Taux de fidélisation entre 2023 et 2024 à 82 % 
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• 497 collectivités affiliées au CDG
• 46 ont leur propre Comité Social Territorial ou mutualisé 
➔450 collectivités rattachées au CST départemental

Taux de retour par rapport aux collectivités affiliées et 
rattachées au Comité Social Territorial départemental : 79%

Taux de retour du RSU pour le CST Départemental 
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Autres établissements : Caisse des écoles; SIVU; SIVOM; SIAEP; PETR ; CDG ; syndicat mixte ; 16 CCAS

La base « collectivités » intégrée dans l’outil Web est une extraction de la 
base INSEE. Elle référence 703 collectivités et établissements alors que 
le Cdg72 en comptabilise 501 (dont non affiliés). 

RETOUR RSU CST Départemental RSU 2024

Affiliées 

rattachées 

au CST

Taux de 

retour
RSU 2023

Communes 271 335 81% 72%

Communautés de communes 3 3 100% 100%

Autres établisssements 82 112 73% 69%

Total rattachés au CST départemental 356 450 79% 71%



Exploitation des données
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Effectifs des RSU validés
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2845 agents travaillent au sein des 271 
communes. 63 % sont des fonctionnaires. 
63% de fonctionnaires pour CDC alors que les 
autres établissements 50 %

70% de taux de féminisation (68 % en commune, 
73 % en CdC et 77 % autres établissements)

La moyenne d'âge des agents permanents est de 
47 ans (43 pour les agents contractuels)



Caractéristiques des agents permanents 
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• Filière : les filières techniques et administratives sont les plus représentées (au global ; 
en commune et en CDC)

• Catégorie : les agents de Cat C représentent 47 % des effectifs dans les CDC; 70 % 
pour les autres établissements)



Mouvements
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➔ Les Charges de personnel ont augmenté (41,47% en 2023). 
Communes 46,04% en 2024 / 43,68 % en 2023. 
➔ Pour les Communautés de communes les charges de personnels sont stables 

(15,44% en 2024 / 15,46% en 2023 des dépenses de fonctionnement 

Budget et rémunérations
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Un régime indemnitaire qui ne concerne pas encore l’ensemble des agents, 
notamment les agents contractuels, ce qui peut être un handicap et peser 
lors des recrutements.



Rémunérations
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Zoom sur l’égalité femme Homme
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Absentéisme et accidents du travail
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PREVENTION ET RISQUES PROFESSIONNELS
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Exploitation des données 
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A la demande des collectivités, le 
Centre de Gestion peut produire :
▪ Des synthèses individuelles 

relatives à la rémunération, 
l’absentéisme, les conditions 
de travail

Pour aller plus loin :

➔Des focus spécifiques peuvent être présentés au CST

Mise en ligne des Fiches Repères par Strates et types de 
collectivités pour permettre des comparaisons



PUBLICITE DU RSU 
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Article 10 du Décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 
relatif à la base de données sociales et au rapport social unique 
dans la fonction publique 

« Dans un délai de soixante jours à compter de la 
présentation du rapport social unique au comité 
technique et au plus tard avant la fin de la période 
annuelle suivant celle à laquelle il se rapporte, ce 
rapport est rendu public par l'autorité compétente 
sur son site internet ou, à défaut, par tout autre 
moyen permettant d'en assurer la diffusion.»

➔Le CDG va informer l’ensemble des collectivités 
rattachées au CST qui ont transmis leur RSU, du 
passage en CST. 

➔La présentation faite au CST et la synthèse RSU seront 
mises en ligne sur le site.

➔A suivre, il appartient à chaque collectivité d’assurer la 
publicité de son RSU avant le 31/12/2025.
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